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Budget du Québec 2019-2020
C’est le 21 mars 2019 que le gouvernement du Québec
déposait son budget 2019-2020.  Pour un premier budget et
tenant compte des promesses de la CAQ, il s’agit selon moi,
d’un budget prometteur. Le premier ministre François
Legault persiste donc et signe! 

À titre d’exemples : 

* Québec dispose de la marge de manœuvre nécessaire pour
transférer un point de la taxe de vente provinciale (TVQ) aux
municipalités; 

* l’octroi de différentes enveloppes dédiées au maintien à
l’emploi des travailleurs expérimentés donnera, à court
terme, un sérieux coup de pouce aux municipalités qui
connaissent un manque de main d’œuvre qualifiée dans leur
communauté. Un bémol, quant à moi, et je m’explique;
pourquoi ne pas permettre à certains retraités expéri-
mentés et en excellente santé de retourner sur le marché
du travail, sans toutefois que ceux-ci soient pénalisés au
niveau de la fiscalité, et ce, sans limite aucune? Si cela
était le cas, plusieurs postes nécessitant une certaine
expertise pourraient rapidement être comblés. À très court
terme, beaucoup plus efficace que le comblement de postes
par des gens qui doivent être d’abord formés ou qui
nécessitent une adaptation à la réalité québécoise.
Économiquement rentable pour notre société, ne croyez-vous pas?

* toujours dans le but de venir en aide aux municipalités, des
fonds sont prévus pour la hausse du financement des
services de la Sûreté du Québec, pour la bonification du
programme Accès Logis, pour l’adaptation des municipalités
aux changements climatiques et pour le déploiement
d’Internet haute vitesse sur l’ensemble du territoire d’ici sept ans. 

Plus spécifiquement, des investissements de 243 M$ sur
5 ans, en appui au milieu municipal, sont prévus. De plus,
715 M$ sur 5 ans sont réservés pour dynamiser le dévelop-
pement des régions. Un montant additionnel de 1,05 G$ sera
consacré au plan d’action sur les changements
climatiques. La gestion des matières résiduelles bénéficiera
d’un budget de 100 M$. 

La fonte des neiges vs nos chemins
Comme à chaque année, j’invite les utilisateurs de notre
réseau routier à réduire passablement la vitesse, particuliè-
rement lorsqu’ils circulent sur les chemins non asphaltés de
La Minerve.  Les changements climatiques, incluant plusieurs
périodes prématurées de gel/dégel, favoriseront la détérioration

hâtive de nos chemins au printemps 2019. Soyez donc
patients et surtout vigilants lors de vos déplacements. Merci
pour votre habituelle collaboration. 

Entretien et déneigement de nos chemins 
Tel que déjà révélé lors de séances publiques antérieures, je
tiens à reconfirmer le fait que les employés de la voirie, lors
des travaux de déneigement, se doivent d’agir pour faire en
sorte que les autobus scolaires soient en mesure de circuler
en toute sécurité sur nos chemins, et ce, en tout temps. Voilà
l’unique raison pour laquelle certaines rues sont entretenues
de façon prioritaire et/ou particulière.  

Résidence des aînés
Il me fait plaisir de vous annoncer que les membres du
conseil ont officiellement appuyé le projet d’implantation
d’une résidence pour les aînés sur le territoire de
La Minerve, et ce, lors de la séance du 1er avril 2019.

Bacs bruns
Considérant l’implantation des bacs bruns sur l’ensemble du
territoire à partir de juin 2019, une rencontre d’information
vous est proposée afin de faciliter la gestion et
l’utilisation du bac brun. Cette rencontre se tiendra au
centre communautaire, le samedi 27 avril prochain, à 10 h.
Soyez au rendez-vous!

Relâche scolaire
La toute première édition de la semaine de RELÂCHE
SCOLAIRE minervoise s’est déroulée du 2 au 8 mars 2019.
Les faits saillants de cette première année d’opération sont
sans contredit l’augmentation du nombre de jeunes partici-
pants, l’enthousiasme des organismes et la précieuse
collaboration des bénévoles. Nous avons pu constater que
la moitié ou plus des participants aux activités de la
semaine étaient des jeunes enfants venus passer la
semaine à leur chalet avec leurs parents ou chez leurs
grands-parents résidents permanents ou villégiateurs.

Pour une première expérience, ce fut remarquable!  La parti-
cipation de tout un chacun a certainement contribué à son
succès. Un grand merci aux organismes participants, aux
employés municipaux et un merci particulier aux nombreux
bénévoles, qui encore une fois, font toute la différence en
s’impliquant si généreusement.

Nous récidiverons sûrement l’an prochain! 
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MAYOR’S BRIEF
Quebec Budget 2019-2020
On March 21, 2019, the Government of Quebec tabled its 2019-2020
budget which at first glance seems to be very promising. For exam-
ple: Quebec has the flexibility to transfer a provincial sales tax (QST)
amount to municipalities to help maintain employment of experienced
workers and to give a boost to municipalities experiencing a lack of
skilled labor in their communities. However, perhaps we should
question why the program could not allow experienced and ca-
pable retirees to return to the labor market, but without being
penalized in terms of taxation and without any limit? If this were
the case, several positions requiring some expertise could quickly be
filled in the very short term rather than having to rely on people who
must first be trained or adapted to local technical and social
requirements.

For the benefit of municipalities, funds are provided for the cost
increase for the services of the Sûreté du Québec; for the improve-
ment of the Accès Logis program; for the adaptation of municipali-
ties to climate change and for the deployment of High-speed
Internet over the entire territory within seven years. More specifically,
investments of 243 M$ over 5 years, in support of the municipal
environment, are planned. In addition, 715 M$ over 5 years is reserved
to boost regional development. An additional 1.05 M$ will be
allocated to the Climate Change Action Plan. Recycling manage-
ment will have a budget of 100M$.

Melting snow vs our roads 
As every year, users of our road network are asked to significantly
reduce speed, especially when traveling on unpaved roads in
La Minerve. Climate change, including several premature freeze-
thaw periods, will cause early deterioration of our roads in the spring
of 2019. Be patient and, above all, vigilant when travelling. Thank
you for your continued collaboration.

Maintenance and snow removal of our roads 
As already discussed in public meetings, we would like to reconfirm
that snow removal priority is given to school bus routes to ensure
that they are able to travel safely on our roads, at all times. This is
the only reason why some roads get priority clearance. 

Seniors' Residence 
We are pleased to announce that council members officially supported
the project to establish a seniors' residence for La Minerve at the
April 1, 2019 meeting.

Brown organic recycling bins
Since the brown bins will be distributed throughout the Municipality
in June 2019, an information meeting will be held to facilitate the
management and use of the brown bins. This meeting will take place
at the Community Center on Saturday, April 27, at 10 am. Please
come and be on time!

March School Break
The first La Minerve March Break celebration was held from March
2 to 8, 2019. The highlight of this first year of activities is the large
number of children participating, and the enthusiasm of the parti-
cipating organizations and the valuable collaboration of volunteers.
We found that more than half of the participants in the week's
activities were young children who spent the time at their cottages
with their parents or with their permanent resident grand-parents
or vacationers. For a first-time event, it was remarkable! The partici-
pation of everyone has certainly contributed to its success. A big
thank you to the participating organizations, municipal employees
and a special thank you to the many volunteers who, once again,
make all the difference by getting involved so generously. We will
surely try to repeat our success next year!

C’est un rendez-vous,
le samedi 27 avril prochain,

à 10 h,
au centre communautaire,

pour tout savoir sur la gestion
des matières organiques

qui sera implantée
sur l’ensemble

de notre territoire
dès juin 2019.

Si dame nature collabore avec nous, il est prévu de
procéder à la fermeture des barrières permettant
l’accès aux différentes descentes publiques pour
les bateaux, le 26 avril prochain. C’est donc dire
qu’à compter de cette date, il faudra prévoir se
procurer une clé à la station de lavage, située au
garage municipal (75 chemin de La Minerve),
pendant les heures régulières d’ouverture, soit du
samedi au jeudi, de 8 h à 17 h, ainsi que le
vendredi, de 8 h à 21 h, et ce, en continu.

FERMETURE DES BARRIÈRES
AUX DESCENTES PUBLIQUES
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SÉANCES DU CONSEIL

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 25 MARS 2019

Il y a eu avis de motion et adoption du projet de règle-
ment numéro 677 relatif à la conservation des lacs de
La Minerve et obligeant le lavage des embarcations.
Ce règlement abrogera le règlement numéro 663 portant
le même nom et qui avait été adopté l’an passé.

SÉANCE ORDINAIRE DU 1er AVRIL 2019

Administration
Le conseil a donné son appui au projet de construction
d’une résidence pour les aînés à La Minerve. Un organisme
sans but lucratif sera constitué sous peu et sera notam-
ment responsable du dépôt de la demande de subvention
ainsi que de la gestion du projet menant à sa réalisation. 

Sécurité publique 
Le règlement numéro 677 relatif à la conservation des lacs
de La Minerve et obligeant le lavage des embarcations a
été adoptée et est entré en vigueur le 3 avril dernier.
Ce règlement peut être consulté sur notre site Internet,
sous l’onglet « règlements municpaux », ou en vous
présentant en personne à l’hôtel de ville.

Il a été convenu de procéder à l’achat d’une génératrice
pour l’hôtel de ville et de procéder à l’installation d’un
panneau à cet effet, et ce, pour un coût n’excédant pas
11 000 $, taxes incluses. Une subvention a été obtenue de
l’Agence municipale 9-1-1 afin de défrayer les coûts de cet
achat.

Transports
Le contrat pour la réfection des trottoirs et du pavage sur
les chemins des Pionniers et des Fondateurs a été octroyé.
Les travaux suivants seront exécutés par la firme LEGD inc.,
au coût de 314 458,82 $, taxes incluses : 

a) Signalisation et maintien de la circulation;
b) Trottoirs en béton;
c) Enrobé bitumineux préparé et posé à chaud;
d) Aménagement de dos d’âne;
e) Remise en état des lieux.

De plus, toujours en lien avec la réfection des trottoirs et
du pavage sur les chemins des Pionniers et des Fondateurs,
il a été convenu d’octroyer, de gré à gré, les deux contrats
suivants :

1. Contrat à « Excavation René Sauriol inc. », pour un
montant n’excédant pas 23 750 $ plus les taxes appli-
cables, afin d’exécuter la réfection d’une partie du
chemin des Pionniers, de l’intersection du chemin des
Fondateurs à l’intersection de la rue Mailloux;

2. Contrat à « Excavation du Nord RG inc. » pour un
montant n’excédant pas 23 750 $ plus les taxes appli-
cables, afin d’exécuter la réfection d’une partie du
chemin des Fondateurs, soit environ 18 mètres au sud
du chemin des Pionniers jusqu’à environ l’adresse
civique 140 chemin des Fondateurs.

Ces travaux comprennent :  

• La signalisation;
• Le retrait du pavage existant;
• Le déblai de matériaux granulaires;
• Le transport, la mise en forme et la compaction des

matériaux granulaires nécessaires au remblai.

Urbanisme et mise en valeur du territoire
Madame Sandrine-Emmanuelle Séchaud a été embau-
chée à titre d’employé saisonnier, au poste d’inspecteur
municipal – bâtiment et environnement, et ce, au taux
horaire prévu à la convention collective en vigueur.  

Le contrat de service liant la Municipalité et la Société des
établissements de plein air du Québec (SÉPAQ) ayant été
renouvelé, il a été convenu d’embaucher à nouveau, pour
l’accueil de la réserve faunique de Papineau-Labelle et
pour le bureau d’accueil touristique de La Minerve,
mesdames Danielle Brisson, Andrée Boulanger et Carole
Bousquet, et ce pour toute la saison 2019.

Les emplois d’été suivants ont également été confirmés :

a) Madame Camille Bergeron-Séguin, au poste de
coordonnatrice du camp de jour estival 2019;

b) Mesdames Charlotte Baudart et Kim Brousseau,    
comme monitrices au camp de jour estival 2019;

c) Madame Dorothée Boyer, au poste de sauveteur
principal à la plage municipale pour l’été 2019;

d) Madame Justine Ste-Marie, comme sauveteur
remplaçant à la plage municipale pour l’été 2019.
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TRAVAUX PUBLICS

URBANISME

Mois de mai, mois de l’arbre et des forêts  
Au cours du mois de mai, en partenariat avec le ministère
des Forêts, de la Faune et des Parcs, la Municipalité distri-
buera des arbres à la population. Tenez-vous informé et sur-
veillez la date de distribution qui sera dévoilée au prochain
bulletin municipal.

Le nourrissage à des fins de loisir et ses conséquences

Le nourrissage à des fins de loisir vise principalement à at-
tirer les cerfs de façon à en faciliter l'observation. Dans les
faits, il arrive souvent que ce nourrissage leur nuise davan-
tage qu’il ne les aide.

Une nourriture inadéquate peut causer de sérieux pro-
blèmes de santé chez les cerfs. Un changement de diète
trop drastique leur est aussi nuisible, car leur système di-
gestif devient souvent inefficace. Ainsi, les cerfs peuvent
mourir de faim, même s’ils ont le ventre plein !

Outre les problèmes de santé associés à une nourriture
inappropriée, le nourrissage artificiel peut engendrer
d’autres conséquences, notamment :

• la rétention des cerfs dans des milieux moins favorables,
en dehors des ravages;

• la déprédation (dommages à la propriété privée) près

des sites d'alimentation, en particulier sur les terres agri-
coles et les vergers, sans oublier celle pouvant être
causée aux arbustes ornementaux;

• l'augmentation du nombre d'accidents routiers lorsque
les sites de nourrissage sont à proximité d'une route;

• la surutilisation de l'habitat du cerf au voisinage des sites
d'alimentation par une trop grande concentration d’ani-
maux;

• des maladies et de la mortalité causées par la consom-
mation d’aliments inadéquats;

• la transmission de maladies et de parasites au site de
nourrissage : ingestion de nourriture contaminée par la
salive, l’urine et les excréments;

• les activités de braconnage : le nourrissage facilite l’abat-
tage des cerfs hors saison à courte distance avec des
armes de petits calibres.

Pour plus de renseignements et références :
https://mffp.gouv.qc.ca/faune/sante-maladies/
nourrissage-cerfs.jsp

Après avoir traversé une saison hivernale sans précédent, le Service des travaux
publics de La Minerve doit redoubler d’efforts. La période de dégel commence à
peine que déjà les premiers signes des problèmes d’écoulement d’eau sont relevés.
Nous patrouillons activement tout le territoire pour intervenir rapidement lorsqu’une
de nos infrastructures de drainage est obstruée. La collaboration des citoyens est
nécessaire pour prévenir et corriger les bouchons de glace en amont de votre pon-
ceau d’entrée. Je remercie les citoyens qui prennent le temps de nous aviser, car les
équipes doivent drainer plus de 900 ponceaux sur l’ensemble du territoire, sans
compter ceux des entrées des citoyens.

Nous travaillons aussi à l’élargissement des chemins afin de faciliter la fonte des neiges et afin d’éviter l’accumulation
d’eau sur la chaussée. La période de dégel débute le 1er avril dans notre secteur.  Je vous invite donc à la prudence et à
ne pas trop surcharger vos véhicules lors de vos déplacements sur le réseau routier minervois.
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS
AVRIL 2019

Mois Date Heure Activité Organisme Lieu

04 7 12 h Brunch de la Fabrique
Paroisse Notre-Dame

de-la-Rouge
Centre communautaire

04 17 12 h Dîner communautaire Les Hirondelles Centre communautaire

04 20 8 h Cours - arc ou arbalète 
Association de
chasse et pêche

Centre communautaire

04 27 10 h
Séance d’information
sur les matières organiques

Municipalité de La Minerve Centre communautaire

MAI 2019

05 1, 8, 15 et 22 13 h Cartes et jeux Joyeux Minervois Centre communautaire
05 2, 9, 16,

23 et 30
13 h Scrabble Club Mine de rien Centre communautaire

05 2, 9 et 23 19 h 30 Baseball poche Joyeux Minervois Centre communautaire

05
2, 6, 9, 13, 16, 20,
23, 27 et 30

18 h 30 à 20 h 30 Pickleball Sous-sol de l’école

05 3, 10, 17 et 31 10 h à 11 h 15
Activités

pour les 60 ans et +
Vie active Centre communautaire

05 5 11 h 30
Traditionnel

dîner spaghetti
École La Relève Centre communautaire

05 6 19 h Assemblée municipale Municipalité de La Minerve Centre communautaire

05 6, 13 et 20 13 h Jeux de société Joyeux Minervois Centre communautaire

05 14 10 h à 15 h Atelier de peinture L’Éveil féminin Centre communautaire

La Bibliothèque sera fermée
pour le congé de Pâques,

soit du 19 au 22 avril inclusivement

APPEL AUX ARTISTES PEINTRES
Tu es de La Minerve et tu n’as jamais participé ?
Nous recherchons des artistes peintres qui sont

intéressés à participer au symposium
« Biblio en Art » qui aura lieu le 13 juillet 2019.

Veuillez contacter Louise au 819 681-3380,
poste 5551, avant le 30 avril.

Exposition de l’artiste peintre Jolabis,
du 8 avril au 10 juillet 2019.
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AGENT D’ACCUEIL AU MUSÉE (étudiant) 
Responsabilités
• Accueillir et informer les visiteurs;
• Procéder à l’ouverture et à la fermeture des locaux et à l’activation du système de sécurité;
• Assurer la surveillance du musée;
• Compiler les statistiques sur la fréquentation;
• Assurer la réception et le retrait de pièces muséales;
• Supporter l’organisation des activités;
• Effectuer diverses recherches historiques.
• Responsabilités 

PRÉPOSÉ(E) À LA BIBLIOTHÈQUE (étudiant) 
Responsabilités
• Accueillir, informer et orienter les usagers sur le fonctionnement et les activités de la bibliothèque;
• Effectuer les opérations reliées au prêt des documents, selon les procédures établies, en utilisant les différentes

options du système informatisé;
• Fournir une aide ponctuelle à l’utilisation des outils de recherche informatisés et des ressources numériques;
• Classer les documents sur les rayons et vérifier les sections au besoin;
• Acquitter toutes autres tâches reliées à la fonction du commis à la bibliothèque ou demandée par son

supérieur immédiat.

ÉTUDIANT(E) VOIRIE (étudiant) 
Responsabilités
• Effectuer différents travaux (bonne forme physique);
• Opérer différents outils, machinerie et effectuer plusieurs travaux manuels;
• Conduire différents véhicules;
• Assurer la signalisation sur les chantiers;
• Porter assistance aux collègues;
• Autres tâches connexes.
• Exigence
• Détenir un permis de conduire – classe 5 valide.

ACCOMPAGNATEUR (TRICE) POUR UN ENFANT AYANT DES BESOINS PARTICULIERS
Responsabilités
• Sous la supervision de la coordonnatrice du camp de jour et de la directrice générale, l’accompagnateur(trice)

doit superviser et encourager un enfant aux besoins particuliers dans sa démarche d’intégration au sein d’un
groupe;

• Favoriser la participation de l’enfant aux différentes activités du camp de jour;
• Surveiller et assurer la sécurité de l’enfant lors des activités et sorties et lui procurer l’encadrement dont il a besoin;
• Participer aux réunions, formations et autres en lien avec l’intégration de cet enfant;

Aptitudes 
• Attrait marqué pour les relations humaines;
• Faire preuve de maturité;
• Sens des responsabilités et vigilance;
• Créativité et dynamisme;
• Ouverture d’esprit et facilité d’adaptation.

EMPLOIS À POURVOIR

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae à
l’adresse courriel : info@municipalite.laminerve.qc.ca
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L’Association de chasse et pêche
de La Minerve vous invite à vous inscrire

au cours offert par
la Fédération québécoise des chasseurs

et pêcheurs et qui se donnera
au centre communautaire de La Minerve : 

Le certificat du chasseur à
l’arc ou à l’arbalète

SAMEDI
LE 20 AVRIL 2019

Rendez-vous sur le site Internet de la Fédération
québécoise des chasseurs et pêcheurs

(www.fedecp.qc.com) pour connaître tous les
détails, pour vous inscrire
et pour acquitter les frais.  

La documentation vous sera remise
le matin même du cours.

La Minerve est dans la zone 15
pour les cours.  

Dépêchez-vous car les places
se remplissent rapidement!

Évolution des travaux

Excellente nouvelle! La firme Madysta s’active présentement
à la construction du réseau de fibre optique sur le parcours de
la DORSALE. Au mois de mars, environ 10 km auront été
construits. Les travaux se poursuivront au fil de la réception
des permis.

De plus, les équipements de tête de réseau devraient être
livrés et installés fin avril. C’est donc dire que si tout se passe
bien, la DORSALE pourrait être mise en service avant l’été. Les
propriétaires de ce secteur recevront très bientôt notre OFFRE
FINALE.

Les secteurs lac Chapleau & lac Désert – réseau existant sont
aussi en construction. Nous espérons débuter les branche-
ments dans ces secteurs peu de temps après la mise en service
de la DORSALE. Un avant-goût des tarifs a été expédié aux
propriétaires de ces secteurs le 21 mars.

Administration

En parallèle avec la mise sur pied du Service à la clientèle de
proximité, nous préparons notre site WEB. Il offrira toute
l’information bilingue sur nos produits et services et de multiples
renseignements utiles à votre prise de décision. Les offres
promotionnelles y seront présentées ainsi que des directives
sur la façon de rejoindre le Support technique en service 24h/7j.

Place d’affaires

TFLM aura pignon sur rue au cœur de La Minerve. En effet, le
132 des Fondateurs, en cours de rénovation, deviendra sous
peu notre place d’affaires pour recevoir la clientèle durant les
heures de bureau, les jours de semaine. Nous prévoyons
l’ouverture dès le mois d’avril.

Inscription à notre base de données

À date, plus de 800 personnes de la municipalité de
La Minerve et du secteur Lac Labelle se sont inscrites. Au bon
moment, nous vous ferons parvenir l’offre de service utile à
votre prise de décision pour l’adhésion aux services INTERNET
HV, Télévision HD et Téléphonie IP.  Pour vous inscrire sans
aucune obligation de votre part,  faites-nous parvenir par
courriel ou autre :

Nom :  

Adresse (La Minerve):    

Tél. :  

Courriel :    

Résident à l’année OUI                NON

Claude Proulx
Directeur général

Télé-Fibre La Minerve
dg@telefibrelaminerve.com 

INTERNET HAUTE VITESSE
SUR FIBRE OPTIQUE

LA MINERVE ET LE SECTEUR LAC LABELLE
Projet en cours de réalisation



8 LE MINERVOIS  AVRIL 2019

POMPIER À TEMPS PARTIEL
Pour les postes incendie de La Minerve.

La Régie incendie Nord Ouest Laurentides (RINOL) recherche actuellement des candidatures pour compléter son
équipe de pompiers à temps partiel. Comme la RINOL qui dessert le territoire de La Minerve et que des postes sont
à pourvoir, nous vous invitons à consulter notre site Internet, sous la rubrique « offres d’emploi » pour lire l’affichage
détaillé et connaître les exigences, conditions et coordonnées pour postuler. 

Régie incendie Nord Ouest Laurentides
881 route 117, C.P. 437
Saint-Faustin-Lac-Carré, (Québec) J0T 1J2
Téléphone : 819 717-4320
Télécopieur : 819 717-4327

OFFRE D’EMPLOI

Organisme à but non lucratif qui a pour mission
de rejoindre les aînés vivant des situations de vulnérabilité,

d’abus et de maltraitance.

Pour nous joindre, voici le numéro de téléphone sans frais: 1-844-551-6032
Courriel : prevoyance.aines.laurentides@gmail.com
Site Internet : www.prevoyanceaineslaurentides.org
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Aidez-nous à réduire  
notre empreinte 

écologique...
Abonnez-vous  

au bulletin électronique!
C’est simple... Allez sur le site,  

www.municipalite.laminerve.qc.ca 
sur la page d’accueil en bas à droite,  

entrez votre courriel et pesez  
sur soumettre...

MAGASIN GÉNÉRAL 
Ouvert tous les dimanches de 12 h à 16h 

COALITION 
RASSEMBLEMENT CITOYEN CONCERNÉ PAR LES IMPACTS DES COUPES FORESTIÈRES

MiNERVE

Oe uvre pour la conservation  
du patrimoine naturel

de La Minerve.
Visitez notre page web : 

www.municipalite.laminerve.qc.ca/coalition-minerve 

www.municipalite.laminerve.qc.ca/coalition-minerve

